
 

CCI TOULOUSE HAUTE-GARONNE  18 MARS 2020 

Coronavirus COVID-19 
Quel impact économique en Haute-Garonne ?  

Bilan au 17 mars 2020 
Enquêtes menées du 11 au 17 mars auprès de 1 016 entreprises situées en Haute-Garonne 

 

➔ Un impact immédiat multiple et qui pourrait s’intensifier 

Plus de 8 entreprises sur 10 sont impactées par la crise 

 

61% fortement impactées globalement : les petites entités sont les plus touchées 
ainsi que certaines activités. 

64% des 0-9 salariés / 56% des 10 à 49 salariés / 48% des plus de 50 salariés 

92% des structures d’hébergement et prestataires touristiques 

81% des agences évènementiel / 80% des professionnels du transport-entreposage 

78% des restaurants ou traiteurs / 71% des commerces non-alimentaires 

65% des commerces de gros / 65% des services aux particuliers 
 

 

Les répercussions immédiates affectent en premier lieu l’activité commerciale (ventes, 
fréquentation, commandes, annulations, report RV professionnels) et la production. 

Les tensions de trésorerie vont nettement s’accentuer ainsi que les problèmes 
d’absence des collaborateurs et la mise en place de chômage partiel. 
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➔ Des répercussions importantes sur les CA 

Une amplification des répercussions à venir sur les chiffres d’affaires 
 

De 74% à 83% des entreprises touchées dans les prochaines semaines : + 9 points 
Une baisse moyenne de -44% à -58% pour les entreprises impactées  

 

 

Parmi les activités les plus fortement touchées :  

BAISSE à ce jour : 77% des entreprises de 0-9 salariés : -48% de CA (-62% à venir) 

91% des restaurants ou traiteurs : -49% de CA (-70%) 

89% des hébergements et prestataires touristiques : -61% de CA (-78%) 

88% des professionnels du transport-entreposage : -47% de CA (-61%) 

85% des agences d’évènementiel : -65% de CA (-73%) 

85% des commerces de détail non-alimentaire : -46% de CA (-64%) 

84% des services aux particuliers : -47% de CA (-66%) 

81% des commerce de gros : -44% de CA (-59%) 

83% des commerces automobile : -31% de CA (-46%) 

 

➔ Une inquiétude partagée par tous les chefs d’entreprise  
 

Plus de 85% des dirigeants expriment leurs craintes pour l’avenir, de leur secteur 
d’activité et de leur entreprise en particulier (50% très inquiets) 

 

L’inquiétude est particulièrement forte pour les petites structures et pour les activités 
appartenant aux secteurs ayant été immédiatement impactés. 

L’inquiétude gagne en second rang les entreprises de plus grandes tailles, les services 
aux entreprises, l’industrie, le BTP et les commerces automobile et alimentaire. 
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➔ Aides souhaitées (hors annonces Ministre de l’Économie) 
 

Face à l’épidémie du Coronavirus Covid-19, le Gouvernement a mis en place des mesures de 

soutien aux entreprises.  

Cependant afin de compenser leur perte d'activité, les dirigeants attendent plus que les délais 

de paiement concernant les échéances sociales et/ou fiscales (URSSAF, impôts) et 

demandent une exonération partielle ou totale de celles-ci sur la période concernée par la crise, 

afin de ne pas reporter les difficultés mais bel et bien les enrayer.  

De plus, pour faire face à leur problème de trésorerie, les chefs d'entreprises espèrent un 

soutien qui pourrait se traduire par des prêts à taux 0 et plus largement un accès facilité aux 

crédits bancaires passant notamment par une garantie à 100% de la BPI ou le 

rééchelonnement facilité et simplifié des crédits bancaires en cours. 

Une aide financière (fonds de soutien / solidarité) permettrait aux entreprises de maintenir les 

salaires de leurs employés et de régler les factures fournisseurs. Cependant face à la baisse de 

chiffres d'affaire partielle voire totale, les dirigeants souhaitent diminuer leurs charges courantes 

notamment grâce à une baisse ou report des loyers qui constituent un des premiers postes de 

dépense.  

Enfin, afin que la situation dégradée de leur entreprise n'impacte pas trop fortement leur vie 

personnelle, les travailleurs indépendants et dirigeants non-salariés souhaitent pouvoir 

bénéficier exceptionnellement du chômage ou d'un revenu de remplacement. 

 

➔ Exonération des charges fiscales et sociales / CVAE CFE 

➔ Chômage dirigeant / indépendant 

➔ Fond de soutien / solidarité / Aide financière 

➔ Loyer (baisse / report) 

➔ Rééchelonné crédit bancaire 

➔ Prêt 0% trésorerie / soutien trésorerie 

➔ Micro-crédit taux 0 

➔ Garantie à 100% (BPI) 
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➔ Échantillon : 1 016 entreprises répondantes 
 

 

 

 


